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PROCES VERBAL 
Réunion du conseil municipal 

du 28 Novembre 2013 à 20H30 
 

 
L’an deux mille treize, le vingt - huit novembre, à vingt heures trente, le Conseil 
Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la 
présidence de M PEUCHERET Alain, Maire de VERRIERES. 
 
Etaient présents : MM PEUCHERET Alain, LUISE Dominique, BERTIN Michel, 
SPECTE Gérard, Mme BAGATTIN Mélanie, MM BONENFANT Hervé, ROYER 
Stéphane, PARMENTIER Bruno,  SAMUEL Guy, Mme QUESNEL Chantal, M, 
BOILLOT Patrick formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absent(s) excusé(s) : M CALLENDREAU Boris pouvoir à M LUISE Dominique, M 
PLOYÉ Frédéric pouvoir à M PEUCHERET Alain, Mme MARIETTE Florence 
pouvoir à M SAMUEL Guy, Mme RICHÉ Céline pouvoir à Mme BAGATTIN 
Mélanie, M LAGOGUEY Janick pouvoir à Mme QUESNEL Chantal, M  LEBECQ 
Jean-François pouvoir à M BERTIN Michel, Mme DOUCET Stéphanie pouvoir à M 
BONENFANT Hervé. 
Absent(s) : / 
 
Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer. 
 
Mme QUESNEL Chantal a été désigné secrétaire de séance et a accepté cette 
fonction.  
 
Ajout ordre du jour :  
Modification tableau recensement des voiries communales. Unanimité. 
 
Approbation compte rendu du 24 octobre 2013. Unanimité. 
 
MAPA FOURNITURE ET LIVRAISON DE REPAS EN LAISION FR OIDE 
AU SERVICE DE RESTAURATION SCOLAIRE ET ACCUEIL DE L OISIRS 
SANS HEBERGEMENT DE VERRIERES (AUBE) : 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée de l’arrivée à échéance le 31 décembre 
prochain du contrat de fourniture et livraison de repas en liaison froide du service de 
restauration scolaire et accueil de loisirs sans hébergement de VERRIERES (Aube). 
Le besoin en repas a été estimé à 16500 en 2013. 
  
Une consultation concernant ce marché à procédure adaptée a été lancée par avis 
d’appel public à la concurrence publiée en annonces légales des deux journaux 
locaux et publiée sur la plateforme dématérialisée  du conseil général. 
 
Monsieur le Maire rend compte de l’ouverture des plis et de l’analyse des offres  
effectuées par la commission réunie le 28 octobre qui,  parmi les quatre candidatures 
réceptionnées et ayant présenté une offre recevable,  propose de retenir : 
 
La S.A.  API RESTAURATION SUD CHAMPAGNE  
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ZI Jean Colas 10440 TORVILLIERS  
Représenté par M Sylvain MASSON, directeur régional. 
Pour la fourniture et livraison des repas  au prix unitaire hors taxe de 2,48 Euros. 
 
Le prestataire a répondu très favorablement aux différents critères énoncés dans le  
cahier des charges et proposé  un prix avantageux  qui l’a placé en tête du classement 
des offres.  
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
RETIENT  l’offre présentée par : 
 
La S.A.  API RESTAURATION SUD CHAMPAGNE ZI Jean Colas 10440 
TORVILLIERS représentée par M Sylvain MASSON, directeur régional. 
Pour la fourniture et livraison de repas au prix unitaire hors taxe de 2,48 Euros.  
La livraison des repas sera assurée en liaison froide à compter du 1er janvier 2014 
pour une durée d’un an avec reconduction expresse possible deux fois 1 an. 
Toutes les exigences du cahier des charges sont prises en compte. 
 
CHARGE  Monsieur le Maire de signer le marché. 

 
EMPRUNT TRAVAUX DE  VOIRIE – AMENAGEMENT RUE DES 
MARRONNIERS RD 147 : 
 
Monsieur le Maire rend compte des consultations lancées, par l’intermédiaire des 
services du GRAND TROYES,  auprès de divers organismes de prêts, pour le 
financement de travaux de voirie concernant le  réaménagement de la rue des 
Marronniers (RD 147). 
Après analyses des offres présentées par la  CAISSE REGIONALE DU CREDIT 
AGRICOLE DE CHAMPAGNE-BOURGOGNE, la Banque Postale et le CREDIT 
MUTUEL, il ressort que la proposition la plus intéressante émane du CREDIT 
MUTUEL et  se présente comme suit : 
 

- emprunt de 350 000,00 Euros 
- duré : 15 ans 
- index : EURIBOR à 3 mois + marge 1,40 points sur 15 ans  
- taux : 1,628 % l’an sur 15 ans au 29/10/2013 (0,228%) 
- frais de dossier : 1,10% du montant autorisé 
- remboursement : termes trimestriels constants en capital  soit 5833,33 euros. 
- possibilité de conversion gratuite en taux fixe à chaque date de renouvellement. 

 
 Le conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
ACCEPTE l’offre de financement des travaux de réaménagement de la rue des 
Marronniers (RD147) présentée par le CREDIT MUTUEL  selon les conditions et 
caractéristiques financières exposées ci-dessus et repris comme suit : 
 

- emprunt de 350 000,00 Euros 
- duré : 15 ans 
- index : EURIBOR à 3 mois + marge 1,40 points sur 15 ans  
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- taux : 1,628 % l’an sur 15 ans au 29/10/2013 (0,228%) 
- frais de dossier : 1,10% du montant autorisé 
- remboursement : termes trimestriels constants en capital  soit 5833,33 euros 
- possibilité de conversion gratuite en taux fixe à chaque date de renouvellement. 

 
CHARGE  Monsieur le maire de signer le contrat de prêt et l’habilite à procéder 
ultérieurement, sans autre délibération et à son initiative, aux diverses opérations 
prévues dans le contrat et reçoit tout pouvoir à cet effet.  
 
 
TRANSFERT DE LA ZONE COMMERCIALE DE PONT SAINTE MAR IE- 
CONCLUSION DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES  
CHARGES TRANSFEREES (VOIRIES): 
 
Par délibération  en date du 15 décembre 2004, le conseil de communauté du Grand 
Troyes avait reconnu l’intérêt communautaire de la zone commerciale de Pont Sainte 
Marie constituant l’un des deux pôles de magasins d’usines de l’agglomération 
Troyenne. 
Afin d’accompagner la redynamisation de cet espace économique, le Grand Troyes a 
prévu d’investir au cours des prochaines années près de 2 000 000 d’euros dans 
l’aménagement des équipements publics de cette zone commerciale. 
 
Préalablement à la réalisation de cette opération, l’ensemble des biens mobiliers et 
immobiliers situé dans ce périmètre doit être transféré par la commune au Grand 
Troyes à compter du 1er janvier 2014. 
Ce transfert a fait l’objet d’une évaluation financière validée par la commission 
d’évaluation des charges transférées lors de sa réunion du 12 novembre 2013. 
Conformément à la réglementation en vigueur cette évaluation doit être soumise à 
l’examen des conseils municipaux des communes membres du Grand Troyes. 
 
Les conclusions détaillées de la commission locale d’évaluation des charges 
transférées sont jointes au présent rapport. 
 
Au vu de ces éléments, il vous est proposé : 
 
D’accepter ou refuser les conditions financières du transfert au Grand Troyes des 
voiries de la zone commerciale de magasins d’usines de Pont Sainte Marie, telles 
qu’elles ont été fixées par la commission locale d’évaluation des charges transférées 
lors de sa réunion du 12 novembre 2013. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE d’accepter les conditions financières du transfert au Grand Troyes des 
voiries de la zone commerciale de magasins d’usines de Pont Sainte Marie, telles 
qu’elles ont été fixées par la commission locale d’évaluation des charges transférées 
lors de sa réunion du 12 novembre 2013. 
 
AUTORISE le Maire à signer ce document annexé à la présente délibération et le 
charge d’en assurer l’exécution. 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION de LOCAUX COMMUNAU X 1 
RUE DES ECOLES : 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que dans le cadre de sa délégation il avait mis à 
disposition temporaire d’un couple d’administrés les locaux situé à l’étage du groupe 
scolaire,  dont l’entrée est située  1 rue des Ecoles à VERRIERES. 
Cette décision avait été prise afin de permettre à cette famille sans logement du fait des 
inondations du 7 Mai 2013 d’organiser leur relogement définitif soit en effectuant des 
travaux de réhabilitation de la maison qu’ils occupaient, soit en cherchant un appartement à 
louer ou acquérir.  
La date de fin de mise à disposition gracieuse  ayant été fixée au 30 Novembre 2013, faute 
de démarche des occupants, Monsieur le maire les a rencontrés afin de connaître leur 
situation. 
 
Il ressort de cet entretien qu’aucune disposition particulière n’ait été prise et qu’aucune  
démarche n’ait  été intentée depuis les faits précités. De plus l’habitation sinistrée est 
maintenant habitée par une autre ou d’autres personnes.  
Enfin la famille déclare qu’un délai supplémentaire de quelques mois lui permettrait 
d’aménager un local familial pour y résider. 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, 
 
Considérant que la période hivernale est peu propice à une mise en demeure de quitter les 
lieux. 
 
Considérant que les locaux situés dans l’enceinte de l’école ne  peuvent  faire l’objet d’un 
bail de location  et doivent conserver leur  utilisation première à savoir la pratique  
d’activités extra - scolaires. 
  
Le conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE de mettre les locaux précités à disposition gracieuse des occupants actuels  pour 
une durée de 4 mois à compter du 1 décembre 2013. 
La convention qui sera établie précisera qu’en contrepartie aucune  demande de travaux ne 
sera recevable afin de rendre plus confortable le logement.  Tous les travaux de réparation et 
d’entretien seront donc  à la charge du bénéficiaire  qui s’y engage et en informera l’autorité 
territoriale propriétaire du bien. 
Par ailleurs toute dégradation ou abus du bien mis à disposition entrainera une résiliation de 
plein droit de la convention. Celle-ci prendra effet un mois après mise en demeure par lettre 
recommandée  avec accusé réception, et restée infructueuse, sans préjudice pour le prêteur 
d'une demande en dommages et intérêts et réparation du dommage causé. 
 
PRECISE qu’aucune prolongation ne sera  autorisée sauf  circonstances particulières 
présentées. 
 
AUTORISE Monsieur le  Maire à signer la convention s'y afférant. 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRACIEUSE LOCAUX BATIMENT 
COMMUNAL à VERRIERES (Aube), 1 rue des ECOLES  
M DEBRIE Reynald et Mme BOCABEILLE Véronique 

 
d’une durée  de 4 mois  à  compter du 1ER décembre 2013 

 
Entre les soussignés, 
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Monsieur Alain PEUCHERET, Maire de la Commune de VERRIERES (Aube),  
agissant es - qualités, pour le compte de ladite commune en exécution de la 
délibération du Conseil Municipal du 28 Novembre 2013, autorisant pour 4 
mois la mise à disposition gracieuse du bien 
 
ci-après dénommé «  le prêteur » 
 
Et 
Monsieur DEBRIE Reynald et Madame BOCABEILLE Véronique, Evelyne, 
Bernadette demeurant à VERRIERES (Aube), 8 Rue des Cortins, 
né à savoir monsieur DEBRIE à TROYES (Aube), le 14 Juin 1966 et madame 
BOCABEILLE à BAR SUR SEINE  (Aube), le 30 Mars 1966. 
ci-après dénommé «  le bénéficiaire » 
 
a été conclu la convention  suivante : 
 
OBJET : 
 
 
Est mis à disposition gracieuse du  bénéficiaire , qui accepte, un local communal de 
type 4 (ancien logement de fonction instituteur),  sis à VERRIERES (Aube), 1 rue 
des Ecoles, côté droit de l’entrée du bâtiment communal, , situé à l’étage du groupe 
scolaire, cadastré  ZL 107 , d’une surface  de  100 m2, comprenant : quatre pièces ,  
une pièce anciennement   cuisine, une pièce anciennement salle d’eau, un hall 
d’entrée, une terrasse et un garage dont le bénéficiaire  aura uniquement l’accès 
possible pour les compteurs et disjoncteur. 
 

DUREE 
 
Considérant les circonstances particulières et l’autorisation de   logement temporaire 
donnée par la  commune de VERRIERES (Aube) à M. DEBRIE Reynald, et Mme 
BOCABEILLE Véronique, afin de leur permettre d’organiser leur relogement 
définitif, suite aux inondations par débordement de Seine survenues le  7 Mai 2013 
sur leur propriété. 
  
Considérant qu’aucune disposition particulière n’a été prise ou qu’ aucune démarche 
n’a été entamée par le bénéficiaire depuis le 17 mai dernier,  
 
Considérant que la période hivernale est peu propice à une mise en demeure de 
quitter les lieux, 
 
La présente convention  est établie et  conclue pour une durée de 4 mois à compter 
du 1er décembre 2013. Le locataire s’engage à libérer les lieux avant le 1er avril 2014.  
 

LOYER  
 
Les locaux  sont  mis gracieusement à disposition du bénéficiaire, aucun loyer ne 
sera donc appelé. 
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Les taxes d’eau, de gaz, d’électricité, de ramassage des ordures ménagères  sont à la 
charge du bénéficiaire.  Une provision pour charges mensuelles sera demandée 
estimée forfaitairement à 100 euros et  une régularisation effectuée en fin de mise à 
disposition après calcul des consommations et coûts réels.   Le bénéficiaire  assurera  
les frais de nettoyage usuels du chauffage central, tous les travaux d’entretien et de 
réparation en contrepartie de la mise à disposition gracieuse des locaux.  
Il est entendu que l’impôt foncier et tous autres impôts et taxes relatives à la 
propriété sont à la charge du propriétaire. 
 
A défaut de paiement au terme convenu des provisions pour charges et un mois après 
le commandement de payer demeuré  infructueux, la convention  sera résiliée 
immédiatement et de plein droit. Les frais supplémentaires qui pourront être 
occasionnés seront supportés par le bénéficiaire des locaux. 
 

CHARGES ET CONDITIONS  
 
1. Le bénéficiaire  prend les lieux en l’état où ils se trouvent à la date de son 
entrée en jouissance  sans prétendre à aucune réparation et conformément aux 
observations mentionnés lors de la visite sur place effectuée le 17 mai 2013. Il ne 
peut être autorisé procéder à des  modifications telles que percements de murs ou 
autres changements quelconques sans le consentement exprès et par écrit du 
propriétaire. Tous les aménagements qu’il aurait faits avec cette autorisation ainsi 
que tous les embellissements et améliorations effectuées pendant la durée du contrat 
aux frais du bénéficiaire, resteront à la fin de la convention au prêteur, sans qu’il ait à 
payer de ce chef une indemnité quelconque, à moins qu’il n’en ait été convenu 
autrement entre parties. 
 
2. Le bénéficiaire  s’oblige à rendre les lieux prêtés dans l’état tel qu’il les aura 
reçus. A cet effet, un état des lieux contradictoire sera établi au début et à la fin de la 
mise à disposition. Toute dégradation ou abus du bien mis à disposition entrainera 
une résiliation de plein droit de la convention. Celle-ci prendra effet un mois après 
mise en demeure par lettre recommandée avec accusé réception, et restée 
infructueuse, sans préjudice pour le prêteur d’une demande de dommages et intérêts 
en réparation du dommage causé. 
 
 
3. Le bénéficiaire doit s’assurer contre le risque locatif et faire assurer contre 
l’incendie les meubles et objets mobiliers garnissant les lieux prêtés auprès d’une 
compagnie d’assurances agréée. Les contrats d’assurance doivent être conclus pour 
toute la durée  
 
De la convention et copie doit en être remise au propriétaire. Il doit recevoir 
également copie des avenants éventuels. 
 
4.  Compte tenu du caractère spécifique de ces locaux  situés dans l’enceinte 
scolaire le bénéficiaire   s’oblige à une tenue irréprochable : hygiène, propreté des 
abords, niveau sonore des appareils réduits etc…La cour d’école et le garage  reste 
une  propriété à l’usage exclusif de la collectivité et de l’activité scolaire.   
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5. Le bénéficiaire  ne pourra tenir des animaux qu’avec le consentement écrit du 
prêteur. Ce consentement cependant ne pourra lui être refusé sans motif valable. 
 
6. Le bénéficiaire s’engage à prendre toute disposition pour libérer les lieux 
conformément à ses engagements, soit définitivement avant  le 1er avril 2014. 
 
7. Etant entendu que cette  convention  est consentie à titre temporaire, la 
commune est en droit de mettre fin, pour motif d’intérêt public, à la présente 
convention. Le congé sera donné par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Le bénéficiaire disposera d’un mois pour libérer les locaux.  
 
8. Le bénéficiaire peut fin à  cette convention, il devra en avisé le propriétaire 
dans les meilleurs délais. 
 
Fait et signé à VERRIERES, 
le 
en deux originaux dont un remis à chaque partie qui le reconnaît. 
 
Le bénéficiaire         le prêteur 
signature précédée       signature précédée 
de la mention manuscrite      de la mention 
manuscrite 
« lu et approuvé »        « lu et approuvé » 
 

 
MODIFICATION DU  REGLEMENT DES CIMETIERES :  
Monsieur le Maire rappelle à  l’assemblée les termes de la délibération prise le 27 
novembre 2012 concernant la  mise  à disposition des familles d’un espace réservé 
aux petits caveaux destinés à recevoir des urnes cinéraires.  
Dans le cadre de la réalisation de ce projet il a été décidé de réaménager le site du 
jardin du souvenir et de ce fait de procéder au réajustement du contenu du règlement 
des cimetières. 
Sont notamment complétés ou modifiés les articles suivants : 
Chapitre 1 : généralités  
Article 1 : cimetière –affectation : alinéa 4. 
Article 4 : réceptacle des cendres. 
Chapitre 2 : inhumations en terrain commun 
Article 5 : dispositions particulières. 
Chapitre 3 : inhumations et terrains concédés 
Article 11 : droits des concessionnaires. 
Article 17 : plan. 
Chapitre 4 : les exhumations  
Article 18 : les exhumations. 
Article 20 : ouverture des cercueils – désinfection.  
Chapitre 5 : lieu de dispersion des cendres : jardin du souvenir 
Article 21 : affectation. 
Chapitre 6 : columbarium 
Article 23 : concessions – renouvellement – conversion. 
Chapitre 7 : caveaux cinéraires 
Article 30 : concessions. 
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Article 32 : durée des concessions. 
Article 33 : renouvellement – conversion. 
Article 34 : tarifs.  
Article 35 : monuments et caveaux – entretien. 
Chapitre 8 : mesures d’ordre et de surveillance  
Article 36 : b) monuments : demandes – autorisations- obligations.  
Article 37 : surveillance des travaux. 
Article 39 : matériaux- mortier-dépôt. 
Chapitre 9 : mesures de police générale. 
Article 48 : mesures d’ordre général. 
Article 50 : responsabilité de la commune en cas de dégâts et de vols. 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
APPROUVE les modifications apportées au règlement des cimetières de 
VERRIERES  
et SAINT AVENTIN, qui apparaissent dans le règlement annexé à la présente 
délibération. 
 

Réglement des cimétières  

 

Le Maire de VERRIERES (Aube) ; 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment les articles L.2223-1 et 
suivants; 
 
Vu les délibérations du 16 novembre 2005 et du 28 Novembre 2012, l’arrêté n° 
22/2002 du 17 septembre 2002 et le tarif voté par le Conseil Municipal du 28 
Novembre 2012 ; 
 
En vue d’assurer le bon ordre, la décence, la sécurité, la salubrité, la tranquillité 
publique dans le cimetière communal ; 
Considérant qu’il est indispensable de mettre à jour le règlement du cimetière pour 
assurer le maintien du bon ordre, la décence, la sécurité, la salubrité, la tranquillité 
publique dans le cimetière communal ; 
 

ARRETE 
 

CHAPITRE I  
 

GENERALITES  
 
Article 1er :  Cimetière - Affectation : 
 
Les cimetières de la commune de Verrières sont affectés à la sépulture : 
 
1°) - des personnes décédées sur le territoire de la commune, quel que soit leur 
domicile, 
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2°) - des personnes domiciliées dans la commune, alors même qu’elles seraient 
décédées dans une autre commune ; 
3°) - des personnes non domiciliées dans la commune ayant droit à une sépulture 
familiale sur la commune ; 
4°) – aux Français établis hors de France, n’ayant pas une sépulture familiale sur la 
commune inscrits sur la liste électorale de VERRIERES (Aube). 
 
Article 2 : Autorisations d’inhumer – Ouverture des fosses et caveaux – travaux de 
construction : 
 
Sauf celles ordonnées par la justice, aucune inhumation ou réinhumation ne sera faite 
dans le cimetière communal sans un permis délivré par l’autorité municipale. 
Est autorisée l’inhumation de cercueil ou d’urnes. 
Les exhumations ne peuvent avoir lieu qu’après autorisation du Maire et en présence 
d’une personne ayant reçu délégation du Maire. 
 
L’ouverture des fosses et caveaux, la construction ou réparation de monuments 
funéraires ne pourront avoir lieu qu’après autorisation délivrée par le Maire. 
Seuls les organismes et entreprises habilités pourront intervenir dans les cimetières. 
 
Article 3 - Inhumation des corps : 
 
Les corps sont inhumés soit en terrain commun, soit dans des terrains concédés 
(concessions). 
Dans tous les cas, les fosses doivent être ouvertes sur 1,50 m de profondeur, 0,80 m 
de largeur et 2 mètres de longueur, pour les sépultures d’enfants de moins de sept ans 
elle seront de 0,70 m  par 1,40 m. 
Les convois seront introduits dans le cimetière par la porte principale. 
Lorsque le convoi sera parvenu au lieu de sépulture, le cercueil sera descendu avec 
respect par les porteurs et porté à pas lents sur le bord de la fosse ou du caveau. 
Il sera procédé sans délai à l’inhumation du corps. 
La fosse sera immédiatement comblée jusqu’au ras du sol par les fossoyeurs. 
Les convois de nuit sont expressément interdits. 
 
Article 4 – Réceptacle des cendres : 
 
A la demande de la personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles, les cendres 
sont en leur totalité : 

- Soit conservées dans l’urne cinéraire, qui peut être inhumée dans une sépulture, 
déposée dans une case du columbarium, scellée sur un monument funéraire à 
l’intérieur du cimetière ou d’un caveau cinéraire ; 

- Soit dispersées dans le jardin du souvenir  
- Soit dispersées en pleine nature, sauf sur les voies publiques après déclaration écrite 

et enregistrement en mairie. 
 

CHAPITRE II  
 

INHUMATIONS EN TERRAIN COMMUN  
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Il y a dans les cimetières des emplacements affectés à l’inhumation des personnes 
décédées indigentes. 
 
Article 5 : Dispositions particulières : 
 
Le terrain commun est mis gratuitement à la disposition des familles pour une durée 
maximum de 5 ans (durée légale en vigueur). 
 
Chaque fosse ne devra recevoir qu’un seul corps. Cependant un mort-né pourra être 
inhumé avec sa mère. Cette même exception pourra être appliquée dans le cas de 
deux enfants de la même famille, décédés dans la même année. 
 
Article 6 : Interdiction de creuser : 
 
Pour les inhumations en fosses communes, il est formellement interdit de creuser des 
fosses dans les parties du cimetière autres que celles mises en service à cet effet. 
 
Article 7 : Obligations des fossoyeurs : 
 
En toute occasion, les fossoyeurs doivent se conformer strictement aux prescriptions 
et observations du Maire pour tout ce qui concerne les obligations, ainsi que pour 
l’application des lois et règlements en vigueur. 
 
Les fossoyeurs veilleront attentivement à ce qu’aucun ossement ou débris humains 
extraits du sol à l’occasion du creusement des fosses ne reste exposé à la vue du 
public. 
 
Article 8 : Reprise des terrains communs : 
 
Après un délai de 5 ans, les terrains communs seront repris par la commune pour y 
effectuer de nouvelles inhumations. 
 
Tous signes indicatifs de sépulture placés sur ces terrains devront être retirés par les 
soins des familles à l’expiration de la cinquième année suivant la date de 
l’inhumation. A défaut, ils seront enlevés par l’administration et déposés 
provisoirement dans l’enceinte du cimetière. Ils y resteront pendant un an à la 
disposition des familles ou ayant cause, et deviendront propriété de la commune s’ils 
ne sont point réclamés dans ce délai. 
 
 Lors de la reprise de possession du terrain les ossements qui s’y trouveraient  sont  
réunis avec soin et placés dans l’ossuaire réservé à cet effet. 
 
Les familles seront avisées par affiches apposées aux portes du cimetière. 
 

CHAPITRE III  
 

INHUMATIONS EN TERRAINS CONCEDES  
 

Article 9 - Catégorie de concessions : 
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Des terrains pourront être concédés dans les cimetières de Verrières pour sépultures 
privées. 
Le tarif est  fixé par délibération du Conseil Municipal. Des frais d’enregistrement 
s’ajoutent uniquement pour la vente des concessions perpétuelles qui sont à la 
charge du concessionnaire.  
 
Les concessions de terrains sont divisées en deux catégories : 

a)  - concession trentenaire 
b)  - concession perpétuelle 

 
Les titulaires de concession sont : 

• les titulaires de concession dite individuelle ( personne désignée nominativement) 
• les titulaires de concession dite collective (personnes expressément désignés dans 

l’acte de concession) 
• les titulaires de concession dite de famille (conjoint, descendants, ascendants, alliés, 

enfants adoptifs, ayant un lien particulier d’affection reconnu par le titulaire). 
 
Article 10 - Concessions - Renouvellement - Conversion - Abandon :  
 
Les concessions trentenaires sont susceptibles d’être renouvelées. Le tarif sera celui 
en vigueur au moment du renouvellement. Quelle que soit l’époque de la demande de 
renouvellement, la nouvelle période partira de l’expiration de la précédente. Elles 
sont convertibles en concessions perpétuelles. 
 
Les familles seront averties que leur concession vient à expiration par les moyens de 
publicité ordinaire, des avis sur les sépultures et autant que cela est possible par 
courrier. 
 
A défaut du paiement de la redevance de renouvellement, le terrain concédé fera 
retour à la commune. Il ne pourra être cependant repris par elle que DEUX ANS 
révolus après l’expiration de la période pour laquelle il avait été concédé ou 
renouvelé et, dans l’intervalle de ces deux années, le droit de renouvellement pourra 
être exercé par les personnes intéressées à conserver le souvenir de la sépulture, à 
condition que l’affectation n’en soit pas modifiée. 
 
Passé ce délai de DEUX ANS, les signes funéraires seront tenus à la disposition des 
intéressés pendant UN AN. 
 
A défaut de réclamation et d’enlèvement dans les délais prescrits, les signes 
funéraires deviendront propriété de la commune. 
 
Lorsque après une période de 30 ans, une concession a cessé d’être entretenue, le 
maire peut constater cet abandon  par procès verbal porté à la connaissance du public 
et des familles. Si, 3 ans après cette publicité régulièrement effectuée, la concession 
est toujours en état d’abandon, le Maire a la faculté de saisir le conseil municipal, qui 
est appelé à décider si la reprise de la concession est prononcée ou non. Dans 
l’affirmative, le Maire peut prendre un arrêté prononçant la reprise par la commune 
des terrains affectés à cette concession. 
 
Article 11 - Droits des concessionnaires : 
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Les concessions de terrain ne constituant point des actes de vente et n’emportant 
point un droit réel de propriété, mais seulement un droit de jouissance et d’usage 
avec affectation spéciale et nominative, les concessionnaires n’auront aucun droit de 
vente ou de cession à des tiers sur le terrain qui leur est concédé (sauf dérogation 
accordé par le Maire). 
Les inhumations en terrain concédé peuvent avoir lieu en plein terre ou en caveau. Si 
un caveau a été construit, il peut y être procédé autant d’inhumations qu’il y a de 
cases  dans le caveau à moins de procéder à des réductions de corps. 
 
Quant les inhumations ont lieu en pleine terre, chaque inhumation peut être effectuée 
par superposition, à moins que le corps précédemment inhumé soit suffisamment 
consumé, et qu’un délai de 5 ans soit écoulé. Une profondeur minimum de 1.50 m 
devra être respectée pour la dernière inhumation. Dans tous les cas, les déclarants 
justifient de la qualité et du droit du défunt à être inhumé dans la concession. 
 
Article 12 : Entretombes : 
 
Les concessions de terrain seront occupées à la suite et sans interruption dans les 
emplacements désignés par l’Administration. Elles sont séparées les unes des autres 
sur les côtés par un espace libre d’environ 0,30 cm appartenant à la commune.  
 
Article 13 : Monuments et caveaux - Entretien : 
 
Des pierres tumulaires, des croix et autres signes funéraires peuvent être placés sur 
les tombes.  Si les dimensions étaient supérieures à  la normale  une autorisation 
préalable du Maire serait nécessaire. La construction de caveaux au-dessus du sol est 
interdite. 
  
 La  plantation des arbres à haute tige est interdite, les arbustes ne peuvent avoir plus 
d’un mètre de haut et ne doivent en aucun cas déborder sur les tombes voisines. 
 
Les monuments seront maintenus en bon état de conservation et de solidité par le 
concessionnaire : toute pierre tumulaire tombée ou brisée devra être relevée et remise 
en bon état dans les meilleurs délais. 
 
Les cases qui seront pratiquées dans les caveaux au-dessous du sol pourront être 
placées les unes au-dessus des autres, mais elles devront être séparées par une 
maçonnerie réalisée conformément à la réglementation en vigueur. 
 
 
 
 
Article 14 : Inhumations superposées : 
 
Les inhumations superposées pourront avoir lieu dans des caveaux ou en pleine terre. 
La profondeur des fosses ne pourra excéder 4 mètres. 
 
Article 15 : Dimensions : 
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Les concessions de 2 mètres superficiels seront faites uniformément sur 2 mètres de 
longueur et de 1 mètre de largeur. 
 
En général, et toutes les fois que l’emplacement le permettra, les terrains concédés 
seront livrés dans la forme d’un quadrilatère rectangulaire, et cette livraison sera 
définitive. 
 
Les concessionnaires ne pourront établir leurs constructions, clôtures et plantations 
au-delà des limites du terrain livré ; les parties de ce terrain restées inoccupées ne 
donneront lieu à aucune restitution sur le prix de la concession. 
 
Article 16 : Echange et rétrocession : 
 
Les demandes d’échange et de rétrocession seront adressées par écrit au Maire. Elles 
devront être accompagnées de l’acte de concession primitif. Ces démarches restent 
exceptionnelles. 
 
Article 17 : Plan : 
 
Les terrains seront concédés suivant les indications des plans établis à cet effet. 
L’emplacement est désigné par le Maire, en fonction des disponibilités sur le terrain 
et l’aménagement du site. Les concessionnaires devront toujours se conformer à la 
désignation faite par le Maire pour conserver l’ordre et la régularité des alignements. 

 
CHAPITRE IV  

 
LES EXHUMATIONS  

 
 
Article 18 : procédure  
Les exhumations ne peuvent être effectuées que sur une autorisation expresse et 
écrite du Maire ou sur ordre de l’autorité judiciaire. 
 
Toute demande d’exhumation devra être faite par le plus proche parent de la 
personne défunte, auprès de la Mairie avec les pièces justificatives nécessaires. 
 
L’exhumation sera toujours faite en présence d’un parent ou d’un mandataire de la 
famille et d’une personne ayant reçu délégation du Maire. 
 
L’exhumation d’un corps d’une personne atteinte, au moment du décès, d’une 
maladie contagieuse ne peut être autorisée qu’après un délai d’un an à compter de 
la date du décès. Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables en cas de dépôt 
temporaire dans un édifice culturel, dans un dépositoire ou dans un caveau 
provisoire. 
 
Article 19 : Refus d’autoriser une exhumation. 
 
L’autorisation d’exhumer un corps ne saurait être refusée par le maire que pour des 
motifs tirés de la sauvegarde du bon ordre dans le cimetière et de la salubrité 
publique. 
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Article 20 : Ouverture des cercueils - Désinfection. 
 
Les exhumations devront être effectuées avant 9 heures. 
 
Si, au moment de l’exhumation, le cercueil est trouvé en bon état de conservation, il 
ne peut être ouvert que s’il s’est écoulé cinq ans depuis le décès. 
 
S’il  est trouvé détérioré, le corps est placé dans un autre cercueil ou dans une boite à 
ossements (reliquaire). 
 
Si le corps est destiné à être réinhumé dans le même cimetière, la réinhumation doit 
se faire immédiatement. 
 
Si le corps doit être réinhumé dans un autre cimetière de la commune, la translation 
doit s’opérer sans délai. 
 
Si le corps est destiné à être transporté dans une autre commune, le cercueil exhumé 
doit être mis dans une nouvelle bière en prenant pour cette opération les mesures 
prévues aux articles 16 et 17 du décret du 18 mai 1976. 
 
Si le cercueil a disparu sous l’influence du temps et si les restes du corps exhumé 
sont réduits à des ossements, ceux-ci doivent être recueillis et mis dans une bière 
ordinaire, réduite, s’il s’agit d’une réinhumation immédiate dans le même cimetière 
ou d’une translation dans un autre cimetière de la commune. 
 
Les personnes chargées de procéder aux exhumations devront se référer aux 
prescriptions réglementaires en vigueur. 
 
L’opérateur funéraire devra assurer le pompage et la récupération des eaux 
souillées par la présence d’un cercueil dans une case de caveau. 
 
Tous les cercueils, avant d’être manipulés et extraits de la fosse, seront arrosés d’un 
liquide désinfectant. 
 
Les ossements et débris de cercueil provenant des creusements devront être recueillis 
avec soin, sans qu’il ne subsiste de trace autour de la tombe. 
 
Les bois de l’ancien cercueil ainsi que tous débris seront récupérés et détruits par le 
fossoyeur ou le marbrier. 
 

CHAPITRE V  
 

LIEU DE DISPERSION DES CENDRES : JARDIN DU SOUVENIR  
 

Article 21 Affectation : 
 
Le lieu de dispersion des cendres dénommé, «  jardin du souvenir », est situé dans 
l’enceinte du cimetière de l’église St Pierre, à proximité du Columbarium, et mis à 
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disposition des familles ayant eu recours à la crémation ou aux personnes indigentes 
n’ayant pas exprimé de souhait d’être inhumées. 
 
A leur demande, les familles pourront répandre les cendres des personnes incinérées 
dans le jardin du souvenir. 
 
Il leur est vivement conseillé de convenir avec l’Administration, les jour et heure de 
cette cérémonie, dans l’unique but de préserver à celle-ci la décence qui lui est due. 
 
Les plaques d’identité seront fournies par l’Administration, à la demande du parent 
le plus proche. La gravure ainsi que la pose de la plaque gravée par une personne 
dûment habilitée sont à la charge des familles. 
 
 
 
 
 

CHAPITRE VI  
 

COLUMBARIUM  
 

Article 22 Affectation : 
 
Le columbarium situé dans l’enceinte du cimetière de l’église St Pierre est constitué 
de 1 ou plusieurs éléments de plusieurs cases chacun. 
 
Cet équipement est à la disposition des familles ayant eu recours à la crémation de 
leur défunt, pour y déposer les urnes contenant les cendres de personnes incinérées. 
 
Article 23 : Concessions – Renouvellement – Conversion : 
 
Les cases du columbarium pourront être concédées aux familles qui en formuleront 
la demande, en vue d’y déposer une ou plusieurs urnes. Le nombre de ces urnes est 
limité à deux (dimension : hauteur 25 cm et diamètre 17 cm) et à quatre pour les 
reliquaires. 
 
Les concessions en cases seront concédées sur demande écrite par la personne  
ayant qualité pour pourvoir aux funérailles, qui fixera en accord avec 
l’administration un jour et une heure pour l’opération de dépôt. 
Aucun dépôt ne pourra être effectué sans la délivrance d’une autorisation écrite du 
maire ou de son représentant, ainsi que  pour toute ouverture ultérieure d’une case. 
 
Les catégories de concessions  sont définies comme suit : 

- trentenaire 
- cinquantenaire 

 
Les concessions sont renouvelables à la fin de chaque période dans l’année qui 
précède ou dans les deux ans qui suivent l’expiration de la concession précédente. 
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A l’occasion de leur renouvellement, les concessions pourront être converties en 
concession de plus ou moins longue durée. 
 
Le renouvellement ou la conversion d’une concession sera effectué sur la base du 
tarif en vigueur au moment de l’opération. 
 
Les familles seront averties que leur concession vient à expiration par les moyens de 
publicité ordinaire, par des avis sur les cases et si possible par des avis directs. 
 
A défaut de paiement de la redevance de renouvellement, la case concédée peut être 
reprise, mais seulement à la fin d’une période de 2 ans suivant la date d’expiration de 
la concession. 
 
Pendant cette période, le concessionnaire ou ses ayant-droit peuvent user de leur 
droit de renouvellement. 
 
Le point de départ de la nouvelle concession est toujours celui d’expiration de la 
concession précédente. 
 
En cas de non renouvellement, les urnes seront tenues pendant cinq (5) ans à la 
disposition des familles. Ces dernières ne pourront exercer aucun recours lorsque les 
urnes auront été retirées du columbarium pour permettre la reprise des cases et leur 
nouvelle affectation. 
 
Au terme de ce délai de 5 ans, les cendres seront répandues dans le jardin du 
souvenir. 
 
Article 24 : Tarifs : 
 
Le tarif de chaque concession est fixé par délibération du Conseil municipal. 
Il comprend la durée de la mise à disposition de la concession, la niche destinée à 
recueillir les urnes ou/et reliquaires, ainsi que la plaque aluminium. 
 
Article 25 : Ouverture et fermeture des cases – Dépôt ou retrait d’urne : 
 
Une personne ayant reçu délégation du Maire procédera à l’ouverture des cases. Les 
familles (ou toute personne désignée par elles) y déposeront leur urne. Les cases 
seront refermées par la personne ayant reçu délégation du Maire. 
 
Chaque mise en dépôt (ou retrait) des urnes fera l’objet d’une demande d’ouverture 
de case adressée à l’Administration. 
 
Le Maire délivrera à la famille demanderesse un certificat destiné à la personne ayant 
reçu délégation du Maire qui n’accomplira les opérations d’ouverture et de fermeture 
de case que lorsqu’il sera en possession de ce document. 
 
Ledit certificat précisera, en outre, l’identité du défunt dont les cendres font l’objet 
du dépôt d’une urne cinéraire. 
 
Article 26 : Attribution des cases : 
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Les cases seront concédées en suivant l’ordre donné par l’Administration et 
matérialisées sur les façades des éléments. 
 
Article 27 : Identification des cases : 
 
Les plaques d’identité seront apposées sur les façades des cases. 
Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les urnes 
sont identifiées extérieurement par une plaque portant le numéro de l’acte de décès 
ou à défaut de ce numéro l’identité et la date du décès. 
Tout autre objet ou inscription sont interdits sur les façades des cases. 
 
Les plaques d’identité seront fournies par l’Administration, à la demande du parent 
le plus proche. La gravure ainsi que la pose de la plaque gravée par une personne 
dûment habilitée sont à la charge des familles. 
 
Dans le cas de mise en dépôt de deuxième, troisième et quatrième urne, les plaques 
seront déposées par la personne ayant reçu délégation du Maire qui les transmettra 
aux familles en vue d’y ajouter les nouvelles gravures et la repose s’effectuera 
comme pour le premier dépôt. 
 
Article 28 : Gravure sur les plaques : 
 
Les indications gravées sur les plaques sont à la charge des familles. 
 

CHAPITRE VII  
 

CAVEAUX CINERAIRES  
 

Article 29 : définition : 
 
Les  caveaux cinéraires ( cavurnes) sont  situés dans l’enceinte du  cimetière de 
l’église Saint Pierre. 
 
Les cavurnes sont des caveaux, aux dimensions réduites, réalisés par la commune et 
susceptibles d’être attribués aux usagers afin d’y déposer une ou plusieurs urnes, 
pour une certaine durée, moyennant le prix fixé par le conseil municipal. Les terrains 
sur lesquels figurent ces caveaux peuvent être concédés dans les mêmes conditions 
que les concessions funéraires. L’acte de concession précise le nombre maximal 
d’urnes susceptibles d’être déposées ainsi que la durée pour laquelle le terrain 
concédé.  
A l’exception de l’impossibilité d’y déposer autre chose que des urnes contenant les 
cendres des défunts ayant fait l’objet d’une crémation, les concessions d’urnes se 
voient soumises aux mêmes dispositions que celles applicables aux concessions 
funéraires, sous réserve des dispositions qui suivent. 
 
 
 
Article 30 : Concessions : 
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Cet espace est placé sous l’autorité et la surveillance du maire ou des personnes 
déléguées par lui à cet effet. 
Les conditions d’accès et d’une manière générale la réglementation des concessions 
de terrain s’appliquent aux concessions des cavurnes. 
 
La demande de concessions doit être adressée au Maire qui détermine 
l’emplacement, le concessionnaire n’ayant en aucun cas le droit de fixer lui- même 
cet emplacement. 
 
Les concessions en cavurne  seront  concédées sur demande écrite présentée par  la 
personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles qui fixera en accord avec 
l’administration  un jour et une heure pour l’opération de dépôt. 
Aucun dépôt ne pourra être effectué sans la délivrance d’une autorisation écrite du 
maire ou de son représentant ainsi que pour  toute ouverture ultérieure du cavurne. 
 
Le dépôt d’une urne, préalablement autorisé en application des articles précédents, 
devra être opéré sous le contrôle d’une personne chargée par le Maire de cette 
fonction. Il est notamment chargé du respect du présent règlement et devra s’assurer 
que toute la dignité nécessaire à l’opération a été observée.  
 
Article 31 : Dimensions : 
 
Le site cinéraire est divisé en emplacement dont les dimensions sont les suivantes : 
carré de 1 m de côté. 
Chaque emplacement recevra un caveau cinéraire de dimensions maximales ainsi 
définies : carré de 0,60 m de côté, profondeur 0,50 m. 
 
Le caveau cinéraire est destiné à recevoir au maximum 4 urnes. Chaque urne est 
réservée aux cendres d’un seul corps. Les frais de fournitures et de pose sont à la 
charge du demandeur. 
 
Chaque urne aura pour dimension maximum : diamètre : 18 cm et hauteur : 30cm. 
Par ailleurs l’urne cinéraire devra obligatoirement être munie à l’extérieure d’une 
plaque portant l’identité du défunt. 

 
Article 32 : Durée des concessions  

 
Les emplacements sont concédés aux familles pour une période de 30 ou 50 ans. A 
l’expiration  de la période de concession, celle-ci pourra être renouvelée selon le tarif 
en vigueur par le concessionnaire ou un de ses ayants droits. 
 
Le point de départ de la nouvelle concession est toujours celui d’expiration de la 
concession précédente. 
 
Les concessions ne constituant ni des actes de vente ni un droit réel de propriété 
mais un droit de jouissance et d’usage avec affectation spéciale, ne pourront être 
vendues entre vifs. 
 
Article 33 : Renouvellement – Conversion :  
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A l’expiration de sa validité, la concession d’urnes est renouvelable pour la même 
durée de trente ou cinquante ans, au tarif applicable le jour du renouvellement. Les 
familles disposent à l’expiration de la période concédée du délai de renouvellement 
prévu pour les concessions de terrain défini selon la réglementation en vigueur. 
 
En cas de non renouvellement, les familles sont tenues de libérer les cases qui leur 
ont été attribuées. 
 
A défaut de renouvellement dans le délai légal, la reprise peut être ordonnée par le 
Maire ou son représentant, la décision est notifiée individuellement et adressées à la 
dernière adresse connue du ou des concessionnaires. 
 
Après la procédure légale suivie restée infructueuse et dispersion des cendres au 
jardin du souvenir, les urnes vides seront tenues à disposition des familles pendant  
un délai de 12 mois. Passé ce délai, elles seront détruites. Le cavurne pourra être 
concédé à une autre famille. 
 
Avant l’expiration de la concession les urnes ne pourront être déplacées sans une 
demande d’autorisation préalable écrite et déposée en mairie : 
 
- En vue d’une restitution définitive à la famille. 
- Pour une dispersion au jardin du souvenir. 
- Pour un transfert dans une autre concession. 
 
La commune reprendra alors de plein droit et gratuitement le cavurne devenue libre. 
 
Les dispositions applicables au retrait des urnes des concessions d’urnes suivent la 
réglementation en vigueur. 
 
Les urnes ne peuvent être retirées des concessions d’urnes qu’à la suite d’une 
demande émanant du titulaire de la concession et, dans l’hypothèse où l’urne ne lui 
a pas été confiée à titre exclusif mais pour le compte d’une indivision successorale, 
de l’accord de l’ensemble des membres de l’indivision. Par application de la 
présente disposition, la commune prendra en compte les déclarations faites par le 
demandeur au moment de l’attribution de l’emplacement. 
 

Article 34 : Tarifs 
 

Le tarif des concessions est fixé par le conseil municipal et pourront être révisés 
chaque année par décision du conseil municipal. 
Il comprend la durée de la mise à disposition de la concession,  le caveau destiné à 
recueillir les urnes ou/et reliquaires, ainsi que la plaque aluminium. 
 
Le défaut de paiement de la redevance de renouvellement équivaut au cas de non 
renouvellement exprimé à l’article 33. 
 
Article 35: Monuments et caveaux - Entretien : 
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Les caveaux cinéraires seront fermés par une plaque de granit couleur « rose 
mapple » 0.08 d’épaisseur  étanche aux dimensions suivantes : carré de 0,80 m de 
côté, qui assure la protection des urnes. 
Les stèles ne sont pas autorisées. 
La gravure réalisée par une personne dûment habilitée est à la charge des familles. 
Les cavurnes devront être entretenus par les familles en bon état de conservation et 
de solidité. Toute pierre tombale détériorée devra être remise en état dans les plus 
brefs délais. 
 

CHAPITRE VIII  
 

MESURES D’ORDRE ET DE SURVEILLANCE  
 

Article 36 :  
 

a)  Monuments : Dimensions : 
 
Une personne ayant reçu délégation du Maire trace le périmètre des terrains concédés et veille à ce 
qu’il ne soit fait aucune anticipation au-dessus ou en dessous du sol, lors de la construction des 
monuments ou caveaux. 

 
Toutefois l’Administration permettra un empiétement souterrain de DIX 
CENTIMETRES sur les quatre côtés des terrains concédés à titre trentenaire et 
perpétuelle. Cet empiétement ne sera toléré que pour les constructions et ne pourra 
être amené que jusqu'à VINGT CENTIMETRES en contrebas du sol du cimetière. 
 
b)  Monuments : demandes, autorisations, obligations : 
 
Une demande écrite du constructeur sera adressée au préalable à la Commune avec 
les renseignements suivants : 
- renseignements concernant le constructeur (nom, adresse, habilitation) 
- nature, date, durée des travaux, 
- renseignements concernant la concession (numéro, numéro de plan, identité du 
titulaire), 
- renseignements concernant le décès. 

 
Une clé des doubles  portes lui sera remise permettant un accès plus facile du 
cimetière. Elle sera redonnée au secrétariat de mairie en fin de journée ou 
immédiatement après la fin des travaux. 
 
Les constructeurs devront se conformer aux alignements qui leur sont donnés. Ils ne 
pourront commencer les terrassements avant d’y être autorisés par l’Administration 
afin que celle-ci puisse surveiller les travaux, de manière à prévenir non seulement 
les anticipations mais aussi les dangers qui pourraient résulter d’une mauvaise 
construction pour les sépultures voisines. 
 
En cas de nécessité, les constructeurs des fosses creusées seront tenus de prendre 
toutes les mesures nécessaires, de façon à maintenir les terres et constructions 
voisines, à éviter tous éboulements et dommages. 
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L’opérateur funéraire : 
Est tenu de prévenir la Mairie de l’arrivée d’un corps ; 
Est tenu de fournir tous les documents de transport ; 
Est tenu de fournir le matériel nécessaire à l’opération funéraire (sangles, bois…). 
 
Le constructeur : 
Est tenu de faire une déclaration de travaux par écrit à la mairie ; 
Est tenu de se mettre en rapport avec la Mairie pour l’emplacement concerné, 
Peut, en absence d’un agent communal, procéder à l’ouverture du cimetière et 
récupérer les documents de transport et assister à l’opération funéraire. 
 
Article 37 : Surveillance des travaux : 
 
Les travaux seront exécutés de manière à ne point nuire et ne pas endommagés les 
sépultures avoisinantes, ni à compromettre la sécurité publique, ni à entraver la 
libre circulation des allées, sous la surveillance de l’autorité communale. 
 
A l’achèvement des travaux, le constructeur est tenu de nettoyer parfaitement la zone 
sur laquelle il est intervenu. Aucun déchet ne sera laissé dans l’enceinte du 
cimetière. 
 
Les agents de l’Administration pourront faire immédiatement suspendre les travaux 
en cas d’infraction aux prescriptions qui précèdent et en référeront à 
l’Administration. 
 
Les concessionnaires ou constructeurs devront se conformer aux dispositions qui leur 
seront prescrites par les agents de l’Administration. 
 
Article 38 : Chantiers - Mesures de protection : 
 
L’approche des fouilles, ouvertes pour l’établissement des sépultures ou des caveaux 
en construction devra être défendue au moyen d’obstacles visibles tels que 
couvercles, entourage ou autres signes analogues, par les soins des concessionnaires 
ou constructeurs, afin d’éviter tout accident pour les personnes qui visitent le 
cimetière. 
 
Les contraventions à cette disposition seront poursuivies sans préjudice de la 
responsabilité civile qui pourrait être invoqués contre eux. 
 
Article 39 : Matériaux - Mortiers – Dépôt : 
 
Le sciage et la taille des pierres destinées à la construction des monuments et 
généralement toute main d’œuvre pouvant être exécutée au dehors sont interdits dans 
le cimetière. 
 
En conséquence, les agents du cimetière ne laisseront entrer que les matériaux déjà 
travaillés et prêts à être mis en place. Ils ne permettront l’introduction d’aucun outil 
propre au sciage des pierres et veilleront à ce qu’il ne puisse en être fait usage. 
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Toutes les précautions devront être prises pour éviter, au cours de cette opération, les 
dégagements poussiéreux  et les projections de matériaux sur les sépultures 
environnantes. 
 
Les matériaux de construction ne seront introduits dans le cimetière qu’au fur et à 
mesure des besoins, aucun dépôt ne pourra être fait. 
 
Après dépôt d’un corps dans une case de caveau, celle-ci sera fermée 
hermétiquement par une dalle scellée. Aucune trace de mortier ne sera laissée. 
 
Article 40 : Echafaudage -  Dépôt de terres : 
 
Tout échafaudage nécessaire pour les travaux de construction devra être dressé de 
manière à ne point nuire aux constructions voisines ni aux plantations existant sur les 
sépultures ou dans les autres parties du cimetière. 
 
Aucun dépôt, même momentané, de terre, matériaux, outils, vêtements et autres 
objets ne pourra être effectué sur les tombes riveraines. 
 
Il ne sera possible , sous aucun prétexte, même pour faciliter l’exécution des travaux, 
de déplacer ou enlever les signes funéraires existant aux abords de la construction 
sans l’autorisation écrite des familles intéressées et l’agrément de l’Administration. 
 
Article 41 - Enlèvement des terres- déchets : 
 
Les concessionnaires ou constructeurs feront enlever et conduire à leurs frais et 
SANS DELAI, hors du cimetière sur autorisation de l’Administration Municipale, les 
terres provenant des fouilles. 
 
Ces terres ne pourront être admises à sortir du cimetière qu’après que les 
concessionnaires ou les constructeurs se seront assurés qu’elles ne contiennent aucun 
ossement. 
 
Il en sera de même des gravois, pierres, débris existant sur place après l’exécution 
des travaux. Ils devront toujours être recueillis et enlevés avec soin de telle sorte que 
les abords des monuments soient libres et nets comme avant la construction. 
 
Les fleurs fanées, les détritus, vieilles couronnes et autres débris doivent être déposés 
dans les containers réservés à cet usage. 
 
 
Article 42 - Chute de monuments - Responsabilité de la commune. 
 
Les familles sont responsables des dégâts que pourraient occasionner leurs 
monuments ou plantations. 
 
Si un monument, pierre tombale ou plantation vient à causer des dégâts aux 
concessions voisines, un procès-verbal de constat sera établi par l’Administration et 
copie remise aux intéressés à toutes fins utiles. 
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Si l’Administration juge qu’un monument menace ruine et compromet de ce fait la 
sécurité publique, elle en avisera le concessionnaire ou ses ayants droits et invitera 
ceux-ci à prendre toutes les dispositions utiles, dans les plus brefs délais. 
 
Au cas où ceux-ci ne donneraient pas suite à cette mise en demeure, l’Administration 
Municipale se substituerait à eux et ferait procéder d’urgence à leurs frais, aux 
travaux nécessaires. 
 
En aucun cas la commune ne peut et ne saurait être tenue pour responsable des 
dégâts dans les circonstances qui viennent d’être indiquées. 
 
Article 43 : Jours de travail 
 
Aucun travail de construction, de terrassement ou de plantation n’aura lieu dans le 
cimetière les dimanches et jours de fêtes. 
 
Article 44 : Monuments - Inscriptions. 
 
Aucune inscription ou épitaphe  renfermant d’autres mentions que les noms, 
prénoms, professions, titres ou qualités, âges, dates et lieux de naissance et de décès 
des défunts, ne pourra être placée sur les croix, pierres tumulaires ou monuments, 
soit à l’extérieur, soit dans l’intérieur desdits monuments, sans avoir été 
préalablement soumises à l’approbation du Maire. Il en sera de même des 
inscriptions qui seraient renouvelées ou auxquelles il sera fait des changements ou 
additions. 
 
 
Article 45 : Circulation - Autorisations : 
 
Les chemins de circulation intérieure seront constamment tenus libres. 
 
Les véhicules transportant des matériaux destinés à la construction des caveaux, à 
l’édification des monuments, ainsi qu’à l’enlèvement des terres provenant des 
fouilles, pourront pénétrer dans le cimetière, sous réserve que la charge utile ne 
dépasse pas cinq tonnes et qu’ils soient conditionnés de telle façon que le braquage 
leur permette de tourner dans les allées sans causer de dégâts aux plates-bandes, aux 
bordures et aux sépultures. 
 
Ils ne devront y stationner que le temps nécessaire pour le chargement et le 
déchargement. Leur allure ne devra jamais dépasser la vitesse de 10 km/heure. 
 
Pour des raisons pleinement justifiées les particuliers pourront être autorisés à 
pénétrer dans le cimetière en automobile (demande à effectuer auprès du secrétariat 
de mairie), ils devront se conformer aux conditions énoncées ci-dessus. 
 
Article 46  - Dégradations : 
 
Lorsque les concessionnaires, les constructeurs ou des tiers auront commis une 
dégradation, soit aux chemins, aux bordures des allées, aux sépultures en circulant, 
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ou tout autrement, le dommage sera constaté par l’administration afin qu’elle puisse 
poursuivre l’auteur et demander réparation. 
 

CHAPITRE IX  
 

MESURES DE POLICE GENERALES 
 
 
Article 47 : 
 
Par arrêté municipal n°1/99 du 11 janvier 1999, les grandes portes du cimetière sont 
fermées de manière continue. 
 
Des dérogations pourront être accordées aux entreprises funéraires chargées 
d’effectuer les travaux de construction, de terrassement et de plantation, sur demande 
écrite présentée au secrétariat de mairie. 
 
Il en sera de même, pour les particuliers ne pouvant accéder par la petite porte pour des raisons 
pleinement justifiées. 

Article 48 : Mesures d’ordre général : 
 
Le Maire est responsable de la bonne tenue et de la gestion des cimetières. Les plans 
et les registres concernant les cimetières sont déposés et conservés en mairie pour y 
être consultés. La commune ne possède ni conservateur, ni fossoyeur, ni gardien.  
 
Il désigne aux fossoyeurs les emplacements à utiliser, les concessions à relever en 
temps utile, les reprises périodiques en terrain commun. Elle tient compte des 
mouvements d’opérations funéraires. 
 
Il surveille tous les travaux entrepris par les marbriers ou éventuellement par des 
particuliers et contrôle les habilitations nécessaires. 
 
La mairie est ouverte au public pendant les heures fixées.  
���� 03.25.41.81.24     Fax : 03.25.41.76.63     E.mail : mairie. verrieres@wanadoo.fr 
 
Le cimetière est appelé à recevoir les  sépultures et les cendres des personnes décédées.  

Il est réservé aux familles, proches et amis des décédés. 
 

Il est expressément interdit : 
 

• de se livrer à l’intérieur du cimetière et dans les voies donnant accès au cimetière, à 
des manifestations bruyantes ou de commettre des actes contraires au respect dû à la 
mémoire des morts, ou incompatibles avec le caractère de recueillement et de 
décence imposé par les lieux, 

• d’escalader les murs et clôtures des cimetières. 
• de détériorer ou d’endommager les pelouses ou plantations, 
• de jeter des détritus en dehors des containers destinés à les recevoir, 
• de sortir du cimetière des objets ou fleurs provenant d’une sépulture sans avoir 

obtenu l’autorisation préalable de l’Administration Municipale ou de la famille. 
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Les détritus provenant de l’entretien des tombes et enlevés par les familles  seront 
déposés dans des emplacements désignés à cet effet (containers mis à disposition). 
 
Article 49 : Pose d’affiches 
 
Il est interdit d’apposer des affiches ou autres signes d’annonces sur les bâtiments du 
cimetière et les murs. 
 
Article 50 : Responsabilité de la commune en cas de dégâts et de vols : 
 
Dans le cadre de travaux sur concession, il sera dressé procès-verbal de toute 
dégradation survenue aux sépultures avoisinantes, et une copie sera remise au 
concessionnaire intéressé, afin qu’il puisse, s’il le juge utile, se retourner contre les 
auteurs du dommage. Il en sera de même si un monument vient à s’écrouler sur les 
sépultures voisines et pour toute modification d’aspect des communes (ornières, 
reste de terre et gravats….) pour être statué ce que de droit, aux fins de procédure. 
 
Hormis, le constat des dégâts, l’administration se désengage de toute responsabilité 
et prise en charge quant aux dégradations et dégâts de toute nature causés par des 
tiers aux ouvrages et signes funéraires placés par les concessionnaires. 
 
Il en est de même des vols commis au préjudice des familles. 
 
 
(toute les modifications apparaissent en impression  italique). 
Annexe délibération du 28/11/2013 Modification du règlement des cimetières . 

 
TABLEAU DE RECENSEMENT   DES VOIRIES COMMUNALES  :  
 
Monsieur le Maire rappelle que les ouvertes à la circulation publique doivent faire 
l’objet d’un classement dans le domaine public communal.  
Il s’avère nécessaire de mettre à jour le tableau de un recensement des voiries 
entériné par délibération du 29 Novembre 2007, en ajoutant la rue du Village 
intégrée au domaine public communal depuis le 5/04/2011. 
 
Il se présente comme suit :  

ETAT DES VOIRIES LONGUEUR EN  
METRE LINEAIRE 

VERRIERES BOURG  
RUE DU POIRIER 299 
RUE DES MARRONNIERS 1 398 
RUE DES COTEAUX 523 
IMPASSE DE L’HAUPITEAU 62 
RUE DES CHAMPS 312 
RUE DES CUMINES 585 
RUE DES SAULES 156 
RUE DES VIGNES 68 
RUE DES POMMIERS 126 
RUE DES ACACIAS 501 
RUE DES MILLIOTTES 577 
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RUE DE LA SOURCE 313 
CHEMIN DES PLANTES 189 
RUE JEAN MOULIN (anc. Rue du Frêne) 1 250 
CHEMIN DU MOULIN 363 
RUE DES LILAS 389 
RUE DES SORBIERS 347 
RUE DES TILLEULS 282 
RUE DES GREVES 337 
IMPASSE DES ROSES 86 
RUE DE VILLIERS 503 
RUE DU TEMPLE 416 
RUE DE LA REPUBLIQUE 1 181 
RUE DES ABEILLES 359 
RUE DE LA BOYOTTE 502 
IMPASSE DES CHENES 111 
RUE DU VILLAGE   127 
RUE DES JARDINS 208 
CHEMIN DES SOEURS 185 
RUE DU PRESSOIR 153 
RUE GENERAL DE GAULLE (anc. Rue 
de la Gare) 

487 

RUE DES ECOLES 551 
IMPASSE DU SAUSSINET 131 
RUE DE SAINT MARTIN 546 
RUE DES CORTINS 152 
CHEMIN DU LAVOIR 133 
CHEMIN DE LA CROIX DU 
CHEMINEAU  

388 

 
HAMEAU DE SAINT AVENTIN 

 

RUE DE LA VALLEE 1 357 
RUE DE LA CHAPELLE 200 
RUE DE LA FONTAINE 210 
IMPASSE DE LA FONTAINE 215 
IMPASSE DE LA MARTINE 104 
RUE DES FLUTOTS 184 
RUE DES FUTAIES 367 
RUE DU COLOMBIER 315 
  
  
TOTAL VOIRIES  17 248  
Dont voiries communales   10 528 
Dont routes départementales RD 6 720 
  

 
Le Conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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ARRETE   le tableau de recensement   des voiries communales comme détaillé ci-
dessus auquel a été ajoutée  la rue du Village de   127  ml. Soit un total de voirie 
communal de 10 528 ml. 
 
ANNULE ET REMPLACE  la délibération du 29 Novembre 2007 de classement 
générale des voiries communales.  
 
DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE 2013  : 
 
Monsieur le Maire explique aux membres du conseil que cette modification a pour 
objectif l’ajustement des différents postes des sections fonctionnement et 
investissement jusqu’au 31/12/2013. 
A l’appui de supports écrits (tableau de présentation générale de la DBM et de 
situations de comptes le Maire liste les ajustements à effectuer et les soldes cumulés 
après modification. 
 
Section de fonctionnement : 
La vue d’ensemble des dépenses et recettes de fonctionnement se présente comme 
suit : 
 
Chapitr
e 

 Pour mémoire 
budget cumulé 

Proposition 
Vote 

 TOTAL DEPENSES 1 600 342,00 23 986,00 
 

011 
012 
014 
65 
66 
67 
022 
023 
042 

Charges à caractère général 
Charges de personnel 
Atténuation de produits 
Autres charges de gestion courante 
Charges financières 
Charges exceptionnelles 
Dépenses imprévues 
Virement à la section d’investissement 
Opérations de transfert entre section 

484 800,00 
516 800,00 
157 580,00 
233 970,00 
16 350,00 
2 000,00 

38 342,00 
150 000,00 

 
 

10 190,00 
4 210,00 

 
600,00 

 
 

8 986,00 
 
 
 
 
 

 TOTAL RECETTES 1 183 344,00 23 986,00 
 
70 
73 
74 
75 
013 
76 
77 
042 

 
Produits de sces, domaine et vtes 
directes 
Impôts et taxes 
Dotations et participations 
Autres produits de gestion courante 
Atténuation de charges 
Produits financiers 
Produits exceptionnels 
Opérations d’ordre de transferts entre 
sections 
 

 
75 600,00 

590 474,00 
485 490,00 
17 695,00 
12 000,00 

 
2 085,00 

 

 
1 715,00 
7 580,00 
3 791,00 

 
10 900,00 

 
 

002 Excédent antérieur reporté 416 998,00  
 
Détail  des articles  en dépenses de fonctionnement : 
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Chapitr
e 

 Pour mémoire 
budget cumulé 

Proposition 
Vote 

 TOTAL DEPENSES 1 600 342,00 23 986,00 
 

011 
6042   

60612 
60613 
61523 
6228 
6231 
6232 

012 
6218 
6411 
6413 

64168 
6451 
6454 

014 
65 
6531 
66 
67 
022 
023 
042 

Charges à caractère général 
Achat prestations de services  
Energie –électricité  
Chauffage urbain 
Voies et réseaux 
Divers 
Annonces et insertions  
Fêtes et cérémonies  
Charges de personnel 
Autres personnel extérieur  
Personnel titulaire  
Personnel non titulaire  
Autres emplois d’insertion  
Cotisations URSSAF 
Cotisations ASSEDIC  
Atténuation de produits 
Autres charges de gestion courante 
Indemnités 
Charges financières 
Charges exceptionnelles 
Dépenses imprévues 
Virement à la section d’investissement 
Opérations de transfert entre section 

484 800,00 
51 000,00 
50 000,00 
18 000,00 
75 000,00 
3 500,00 
1 500,00 

23 000,00 
516 800,00 

7 500,00 
278 000,00 
49 500,00 
10 000,00 
65 850,00 
3 600,00 

157 580,00 
233 970,00 
42 960,00 
16 350,00 
2 000,00 

38 342,00 
150 000,00 

 
 

10 190,00 
1 000,00 

-1 500,00 
1 500,00 
5 000,00 

690,00 
1 500,00 
2 000,00 
4 210,00 
-950,00 

-7 050,00 
8 000,00 
2 200,00 

910,00 
1 100,00 

 
600,00 
600,00 

 
 

8 986,00 
 
 
 
 
 

 TOTAL RECETTES 1 183 344,00 23 986,00 
 
70 

7035 
7067 

70878 
73 

7325 
74 

74121 
74124 
74127 
74718 
7478 

74833 
7488 

75 
013 
76 
77 
042 

 
Produits de sces, domaine et vtes 
directes 
Location de droits de pêche  
Redevances droits sces peri-scolaires 
Par d’autres redevables  
Impôts et taxes 
Fonds  péréquation interco 
Dotations et participations 
Dotation solidarité rurale 
Dotation intercommunalité  
Dotation nationale péréquation 
Autres 
Autres organismes  
Compensation cont. économ. Territoriale 
Autres attributions et participations  
Autres produits de gestion courante 
Atténuation de charges 
Produits financiers 
Produits exceptionnels 
Opérations d’ordre de transferts entre 
sections 

 
75 600,00 
2 500,00 
3 400,00 

 
590 474,00 

8900,00 
485 490,00 
80 000,00 
65 624,00 
55 000,00 

200,00 
28 000,00 

253,00 
 

17 695,00 
12 000,00 

 
2 085,00 

 

 
1 715,00 

585,00 
500,00 
630,00 

7 580,00 
7 580,00 
3 791,00 

-7 503,00 
-3 020,00 

-13 702,00 
655,00 

-3 000,00 
250,00 

30 111,00 
 

10 900,00 
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002 Excédent antérieur reporté 416 998,00  
 
Les dépenses et recettes de fonctionnement  de la DBM 2013 sont votées par 
chapitre, par 18 voix pour dont  7 pouvoirs.  
La section de fonctionnement est équilibrée en dépenses et recettes pour un montant 
de 23 986,00 euros. 
 
 
Section d’Investissement : 
 
Monsieur le Maire fait un court exposé des ajustements prévus dans la section 
d’investissement, notamment en ce qui concerne des opérations d’ordre. 
 
Vue d’ensemble des dépenses et recettes d’investissement : 
 
DEPENSES 
 
Nature Budget cumulé Proposition Vote 
TOTAL  1 162 433,00 61 109,00 
Dépenses d’équipement 9 55 643,00 -2 196,00 
Individualisées en opérations   
45. Opérations pour compte de tiers   
Dépenses financières 191 994,00 105 305,00 
Opérations réelles 
020Dépenses imprévues 
Opérations d’ordre de section à section 

1 147 637,00 
51 259,00 

 

103 109,00 
-42 000,00 

 
Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 14 796,00  
001 Solde d’exécution reporté 20 831,00  
 
OPERATIONS VOTEES – DEPENSES (détail) 
 

N° Intitulé Budget exercice Proposition Vote 
 TOTAL 955 643,00 -2 196,00 
10001 Zone artisanale 10 361,00  
10002 Eglise ST Pierre   
10003 Chapelle St Aventin 50 000,00  
10004 

2183 
2184 
2188 

Groupe scolaire 
Matériel bureau informatique  
Mobilier 
Autres immobilisations 
corporelles  

6 777,00 3 000,00 
2 650,00 

250,00 
100,00 

 
10005 

2158 
Equipement incendie 
Autres installations matériel 

 600,00 
600,00 

10006 
2111 
2117 

Terrains et bois 
Terrains nus  
Bois et Forêts  

15 309,00 -3 000,00 
-4 550,00 
1 550,00 

10007 Equipements sportifs et de 
loisirs 
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10008 
2183 

Mairie 
Matériel  bureau  informatique 

7 250,00  150,00 
150,00 

10009 
2112 
2128 

Espaces verts, réseaux, voiries 
Terrains de voirie 
Autres agencements  

682 697,00 6 000,00 
1 000,00 
5 000,00 

10010 
21318 

Autres immeubles communaux 
Autres bâtiments publics  

183 249,00 -8 946,00 
-8 946,00 

 
 
 
OPERATIONS FINANCIERES- DEPENSES : 
 
Art. Libellé Budget cumulé Proposition vote 
DEPENS
ES 
TOTALE
S 

 191 994,00 105 305,00 

21 
2111 
2117 

Terrain nu 
Terrains nus  
Bois et Forêts 

110 065,00 105 305,00 
94 587,00 
10 718,00 

26  Parts sociales   
1641 Emprunt euros 30 670,00  
165 Dépôts et caut.   
020  Dépenses imprévues 51 259,00 -42 000,00 
 
RECETTES : 
 
Nature Budget 

exercice 
Proposition Vote 

TOTAL  1 183 264,00 61 109,00 
Recettes d’équipement 404 004,00 50 269,00 
13 Subventions d’investissement 
16 Emprunt et dettes assimilés 
024 Produit cession 
20,21,23, imm. Tx annulés 

258 024,00 
100 000,00 

 
 

30 269,00 
 
 

1 150,00 
45. Opérations pour compte de tiers   

Recettes financières 614 464,00 9 690,00 
Opérations réelles 
1068 Affectation 
10 Dotation fonds divers 
13 Subt equipt 
16 Emprunt 
165 Dépôt et cautionnement  
2111 Terrains nus  
024 Produits de cession 
 

668 468,00 
215 001,00 
48 413,00 

 
350 000,00 

1 050,00 
 

101 959,00 
 
 
 
 
 
 

Opérations d’ordre de section à section 
021 Virement section fonctionnement 
040 Opérations de transfert  entre section 

164 796,00 
150 000,00 
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041 Opérations patrimoniales 14 796,00 
 

001 Solde d’exécution reporté   
 
Art. Libellé Proposition Vote 
RECETTES 
FINANCIERES 

 9 690,00 

RESSOURCES PROPRES 
EXTERNES 

  

10222 f.c.t.v.a.  
10223 Taxe locale d’équipement 9 690,00 
   
Autres recettes financières   
024 
13 
1641 
2111 
2152 

Produits de cession 
Subvention équipement 
Emprunts 
Vente de terrain  
Installation de voiries 

 
 
 
 

021 Virement de la section de 
fonctionnement 

 

 
N° Intitulé Budget exercice Proposition Vote 

 TOTAL  50 269,00 
10006 

2117 
Terrains et bois 
Bois et Forêts  

 10 000,00 
10 000,00 

10009 
1323 
1328 
1332 

Espaces verts, réseaux, voiries 
Département 
Autres  
Amendes de police  

 30 269,00 
27 019,00 
10 250,00 
-7 000,00 

10010 
1323 
2111 

Autres immeubles communaux 
Subvention départementale 
Terrains nus   

 10 000,00 
-42 000,00 
52 000,00 

 
 
Les dépenses et recettes d’investissement sont votées par chapitre par opération par  
18 voix  pour, dont 7 pouvoirs. 
 
La Décision Budgétaire Modificative 2013 s’équilibre en dépenses et recettes 
d’investissement pour un montant de 61 109,00 Euros. 
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TARIFS DES DIVERS SERVICES COMMUNAUX – ANNEE 2014 : 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire,  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE, 
 
DE FIXER LES TARIFS DES DIVERS SERVICES COMMUNAUX P OUR 
L’ANNEE 2014 (applicables au 1er janvier 2014) COMME SUIT : 
 
CONCESSIONS CIMETIERE ET COLUMBARIUM  : 
 
Concessions inhumation cimetière : 

Perpétuelle :   196 euros. 
Trentenaire :    71 euros. 

 
Caveaux cinéraires (cavurnes) : 

Trentenaire :         71 euros 
Cinquantenaire : 196 euros 
Emplacement :    280 euros 

 
Concessions incinération Columbarium : 

Trentenaire :                  50 euros 
Cinquantenaire :          100 euros 
Niche :                         417 euros 
Plaque aluminium :         6 euros 

 
CENTRE DE LOISIRS : 
 
Période scolaire : 
 

 Quotient familial Habitant 
commune 

Extérieur 
commune 

Inférieur à 825€ 3,75 4,50 Centre 
loisirs 
journée (1) 

Supérieur ou égal à 825€ 4,15 5,00 

Inférieur à 825€ 1,05 1,25 Garderie 
matin ou 
soir 

Supérieur ou égal à 825 
€ 

1,25 1,65 

Pénalités 
Montant forfaitaire (2)  

3,00 3,00 

 
(1) : fréquentation du centre de loisirs pendant les vacances scolaires hors congés d’été et les 
mercredis d’école. 
(2) : accueil des enfants en plus des horaires habituels de fonctionnement du centre de loisirs et de la 
cantine ou sans inscription préalable. S’applique pour chaque cas, est cumulatif pour plusieurs 
pénalités sur une même journée et en plus du repas s’il y a lieu (hors cas de force majeure). 
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Il est précisé que les familles qui ne transmettront pas leur feuille d’imposition se 
verront appliquer le tarif tranche haute (supérieur ou égal à 825€). 
 
Un tarif dégressif est appliqué aux familles de 3 enfants fréquentant la structure 
communale (50 % de réduction à partir du 3ème enfant) hormis les pénalités 
 
CANTINE  : 
 
Habitants de Verrières :  Prix d’un repas      4,55 Euros 
 Repas apportés cadre PAI :   1,65 Euros 
  
Extérieurs : Prix d’un repas: 5,40 Euros 
 Repas apportés cadre PAI :   2,45 Euros 
 
Le coût des services de cantine est maintenu au tarif  2013 sous réserve du maintien 
de la TVA à 5.5%. Il tient compte de l’offre du nouveau marché public.  
 
ETUDES SURVEILLEES : 
 
Prix de l’heure : 1,45 Euros ( maintien) 
 
Un tarif dégressif est appliqué aux familles de 3 enfants fréquentant la structure 
communale (50% de réduction pour le 3ème enfant). 
 
BIBLIOTHEQUE  : 
 
Tarifs fixés par délibération du 27/11/2009 sans changements mentionnés pour 
information : 

Carte de couleur bleue 

Abonnement annuel des Verrichons de + 18 ans  4,00 Euros 
Abonnement individuel annuel des personnes extérieurs + 18 ans  6,00 Euros 

Carte de couleur jaune  

Abonnement familial annuel des Verrichons 6,00 Euros 
Abonnement familial annuel des personnes extérieures 8,00 Euros 
 
 
CARTES DE PECHE : 
 

      Carte pêche année pour les habitants de Verrières 45,00 Euros 

Carte pêche année pour les extérieurs  62,00 Euros 

(carte journée à compter du 3ème samedi suivant la date d’ouverture) 
 

      Carte de pêche journée pour les verrichons  8,00 Euros 

Carte pêche journée pour les extérieurs 11,50 Euros 
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SALLE POLYVALENTE :  
Grande salle et cuisine : 
 

 COMMUNE EXTERIEUR 
Assemblée générale ou vin 
d’honneur de 4 heures 

140 Euros 210 Euros 

Mariages, fêtes familiales, 
associations : 1 jour 

285 Euros 490 Euros 

Mariages, fêtes familiales, 
associations : 2 jours 

475 Euros 710 Euros 

Location du dimanche pour 
thé dansant 

250 Euros 250 Euros 

 
1ère réunion gratuite pour les associations locales à caractère culturel, sportif et de 
loisirs - réunions suivantes : tarif normal. 
 
ENCARTS PUBLICITAIRES dans le bulletin municipal (L e Verrichon) : 
 

Tarifs annuels pour une parution dans le bulletin municipal  
Commerçants, artisans, entreprises installés sur la commune : 
 

Encart publicitaire, 1/8 de page :  73,00 Euros 
Encart publicitaire, 1/4 de page :  102,00 Euros 
Encart publicitaire, 1/2 page :  204,00 Euros 

Commerçants, artisans, entreprises installés hors commune : 
 

Encart publicitaire, 1/8 de page :  88,00 Euros 
Encart publicitaire, 1/4 de page :    123,00 Euros 
Encart publicitaire, 1/2 page : 245,00 Euros 
 

DROIT DE PLACE  : 
Commerçants ambulants : 
 
En journée ou demi-journée : 57 Euros. 
A l’année (appelé au trimestre) : 365 Euros. 
Taxi : 

 Annuel : 170 Euros. 
 
CHIENS ERRANTS : 

 Forfait recherche du propriétaire + 1 jour de garde            50 Euros 
          Jour de garde supplémentaire                                           10 Euros 
 
Informations et questions diverses : 
 
M PEUCHERET : 
Information de la direction générale des finances publiques : 
A compter du 1er janvier 2014 les contribuables et la mairie dépendront  pour la 
gestion comptable de la trésorerie municipale de TROYES. Les administrés pourront 
néanmoins obtenir des informations de la trésorerie de Lusigny sur Barse.  
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ERDF-analyse photothermique des habitations :  
Dans le cadre d’un programme d’économie d’énergie « bleu ciel » une évaluation des 
déperditions d’énergie sera proposée aux habitants de Verrières propriétaires. Une 
permanence d’information sera assurée les 7 et 8/02 de 9H à 19H dans la salle située 
au rez de chaussée de la bibliothèque.  
 
Plan local de Sauvegarde (PCS) : 
Il a été transmis à la D.D.T.(direction départementale de territoires), le contenu  
semble satisfaisant, il reste à revoir la forme. Une validation sera donnée lors d’une 
prochaine réunion de conseil municipal puis le document sera transmis à la 
préfecture. Monsieur le maire rappelle que le plan de sauvegarde est un document 
interne avec une mise  en application, il est conservé en mairie.  
Le Document d’Information Communal sur les RIsques Majeurs ( DICRIM) a un 
usage externe, il donne la conduite à tenir en cas de catastrophes (naturelles, 
industrielles …) et s’adresse à la population verrichonne. 
 
Elections municipales et européennes : 
Une information sur les modifications du code électoral et leurs applications sera 
diffusée dans une ‘Commune en direct’ en février 2014. 
 
Collecte de sapins nus : 
Le Grand Troyes assurera une collecte des sapins de Noël le 15 janvier 2014. 
 
Vœux aux habitants : le 10 janvier 2013 à 19H00 salle polyvalente. 
 
 
Mme BAGATTIN :  
Dimanche 1er décembre a lieu le repas des aînés. 
 
M BOILLOT : 
Site de VERRIERES : à mettre à jour. 
 
M SPECTE : 
Plainte d’un administré, Monsieur DANTON, de la vitesse excessive dans la zone 
artisanale. 
 
M SAMUEL : 
Réforme des rythmes scolaires : 
Présence des la CAF et de la DDCSPP ( direction départementale de la cohésion 
sociale et de la protection de la population), le financement assuré cette année : 

• Est de 50 euros /élèves pour l’Etat, est compté l’ensemble des élèves scolarisés et non 
uniquement ceux qui participent aux activités 

• Est de 0.50 euros/nombres d’heures par enfant soit sur environ 3H par semaine une 
aide de 54 euros par enfant.( Mise en place d’un projet éducatif territoire pour 3 ans). 
Le prochain rendez-vous est fixé le 2/12 à 17 Heures avec la Ligue de 
l’Enseignement pour envisager l’accompagnement des enfants. Une nouvelle réunion 
de travail avec toutes les parties concernées aura lieu jeudi 5 décembre. 
 
M LUISE :  
Travaux RD 147 :  
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Les travaux d’enfouissement se terminent. Les bordures coulées mercredi-jeudi 
vendredi prochains et sera suivi de la couche d’imprégnation bande de roulement. 
 
Travaux divers effectués : 
Trottoirs  devant l’église. 
Reprise trottoirs  rue des Abeilles. 
Extension de voirie zone artisanale. 
 
Séance levée à 23H55. 

 


